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- Notification par I'Espagne

Madame le Directeur général,

Conformément a l'article 1%, paragraphe 3, de la décision 2007/845/JAI du Conseil du

6 décembre 2007 relative a la coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des Etats
membres en matiére de dépistage et d'identification des produits du crime ou des autres biens en
rapport avec le crime, qui impose d'informer le secrétariat général du Conseil de toute modification
ultérieure concernant les bureaux de recouvrement des avoirs désignés, je demande le
remplacement du Fiscalia Especial Antidroga (bureau désigné par le ministére de la justice) par le

bureau de recouvrement judiciaire des avoirs suivant:
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